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3 C O M B A T 15-7-36

11 JUILLET 1302 11 JUILLET 1936

B A T A I L L E  
E P E R O N S  D ’OR

P en d an t la seconde m oitié du  siècle 
dernier, la lu tte  g igantesque qui init aux 
prises la  F lan d re  et la m onarchie fra n 
çaise, e t don t la bataille de C ourtra i fu t 
J épisode m ajeur, a é té  considérée com
me une guerre essentiellem ent nationale, 
voire même raciale. Q ue cette concep
tion de 1 épopée de 1302 se so it dévelop
pée au  sein du m ouvem ent national fla
m and, il n  y  a  là  rien que de  natu rel.

D ès 1899 et 1901, cependan t, P irenne 
et son  élève D es M arez  o n t dém ontré 
que le ca rac tè re  essentiel de la  lu tte  fu t 
tou t au tre  : celui d ’un conflit en tre  un 
p ro lé ta ria t de m étier e t un roi venu, avec 
sa chevalerie, à  l'a id e  d ’une bourgeoisie 
en danger. C onsidérée au jo u rd ’hui avec 
le recul d ’une génération , ce tte  concep
tion sociale et économ ique de la  guerre  
de F land re  dem eure ina ttaquab le. Les 
prog rès que la science h istorique a réa
lisés depuis 35 ans  (sous l ’im pulsion d é 
cisive de l ’école ganto ise) n ’on t fa it que 
la renforcer. E lle  confère d ’ailleurs au 
soulèvem ent popula ire  de la  F lan d re  au 
débu t du X lV e  siècle, un pu issan t in té
rêt d 'actua lité , su r lequel je  n ’ai p as  l’in 
ten tion  d ’insister.

P ou r bien com prendre les causes p ro 
fondes et l’occasion de la lutte, il fau t se 
rep résen ter la  struc tu re  économ ique et 
sociale très particu lière  (en  reg ard  du 
restre  de l 'E u ro p e ) de nos villes du 
m oyen âge.

Les villes flam andes du  m oyen âge  
peuven t ê tre  com parées, toutes p ropo r
tions gardées, aux  g ran d s bassins in
dustrie ls de l'E u ro p e  ou de  l'A m érique 
de nos jours. U n  p ro lé taria t immense 
d 'a rtisan s  de la d raperie  s ’en tasse dans 
les bourgs. Les g rands m archands d ra 
piers, groupés en gildes, o n t accaparé  le 
m onopole de l’im portation, de la vente 
des m atières prem ières et de la revente 
des produ its  fabriqués. D e là le  ca ractère 
nettem ent capitalis te  des m archands de 
la gilde; la division extrêm e du  travail 
(p lus de 50 spécialités, avec une énor
me p répondéran te  des tisse rands); la sé
para tion  ne tte  en tre  les ouvriers, d ’une 
part, et, de l’au tre , les m archands et les 
consom m ateurs.

A ux  m onopoles économ iques de  la 
gilde s ’é ta it bien tô t superposé un m ono
pole politique, exercé sans vergogne par 
une infim e m inorité. Q ue l’on parcoure 
les listes des doyens de la gilde e t celles 
des échevins de la ville, ce son t les mê
mes noms qui rev iennent sans cesse. A 
leur richesse foncière, à  leurs bénéfices 
d ’origine m ercantile, 'les mêmes privilé
giés ajou ten t une fo rtune édifiée aux dé
pens du tréso r public et au  m oyen d ’une 
fiscalité de classe absolum ent éhontée. 
Enfin, les échevins é tan t en même temps 
adm in istra teurs et juges, ren d en t une 
justice d ’une partia lité  révoltan te, a llan t 
ju sq u 'à  s ’arro g er le dro it de souffleter 
les artisans, négligeant de p un ir le rap t 
de leurs filles. C es abus, encore isolés à 
la période des origines, se m ultiplient à 
p a rtir  du X lIIe  siècle.

bientôt. Il convient de rem arquer, tou
tefois, qu 'elle n 'a  pas toujours revêtu 
un ca ractère exclusivem ent prolétarien. 
T o u s les petits en trepreneurs libres, m aî
tres drapiers, travaillan t avec quelques 
valets et appren tis , tous les pe tits  mé
tiers des industries locales, égalem ent 
victim es des m onopoles économ iques et 
politiques du patriciat, p rennen t part 
aux  soulèvem ents dém ocratiques qui ja 
lonnen t l’histoire de la F lan d re  au X lIIe  
siècle.

métiers, d u t se rem ettre  à  la merci du 
roi. La F lan d re  fu t confisquée par les 
garn isons françaises, criblées de contri
butions. L’oligarchie (noblesse, g rande 
bourgeoisie, hau t clergé, « bref, tou t ce 
qui com pte en F lan d re  », écrit naïvem ent 
le comte de  M eeus dans  son H isto ire de  
Belgique, vraie homélie su r les bonnes 
d ic ta tu res), l'oligarchie, ren trée en F lan 
dre dans les fourgons de l ’étranger, 
trouva p artou t ses positions consolidées. 

Il sem blait que le rêve séculaire de do-

S urtou t, il convient de souligner le 
rôle capital joué, dans l'éveil de  la con
science politique des classes ouvrières, 
pa r le bas clergé et pa r les ordres m en
diants. A u  rebours du hau t clergé, ces 
desservan ts de paro isses et ces F ran c is
cains, sortis du peuple, pa rtagen t ses 
souffrances et savent quel langage il 
fau t lui parler. A lors se réveille cette 
m ystique m i-religieuse, m i-sociale, qui 
est la revanche, tan tô t secrète, tan tô t 
brutale, des sacrifiés de la vie.

T o u tes  les conditions é taien t réunies 
pour déterm iner une explosion de l ’es
p rit révolutionnaire des m asses. Le con
flit franco-ang lais  alla it en être  l’occa
sion.

E n  1285, Philippe-le-B el m onte su r le 
trône de F rance, résolu à  res tau re r dans 
leur in tégrité  les privilèges de la cou
ronne en F land re . Son avènem ent coïn
cidait donc avec l’intense ferm entation 
dém ocratique du com té. P ou r résister à 
celle-ci, les patriciens des villes flam an
des n ’hésitèren t pas à  appeler l ’in ter
vention du roi absolu tiste. Les exemples 
abonden t, dans  l’histoire de tous les 
temps, d ’aristocraties, et de classes pos
sédan tes qui font appel à l’é tran g er pour 
défendre  leurs privilèges. C ’est le destin 
des aristocraties aux abois.

Le roi de F rance  pensa profiter du 
conflit social en F land re . En 1300, le 
Com te G ui de D am pierre, qui avait pa r

A ussi la réaction se p récise-t-elle pur opportunism e épousé la cause des

mination des rois de F rance  su r la F lan 
dre fu t réalisé, en même tem ps que la 
suprém atie de la noblesse et du patri- 
ciat é ta it assu rée à  jam ais.

Le m assacre de la garnison française 
à  Bruges, les M atines  brugeoises  du 18 
mai 1302, fu ren t le signal du soulève
m ent des métiers. D ésorm ais la plèbe, 
saisissan t les arm es don t ses m aîtres 
n 'avaien t su ni voulu se servir, alla it d é 
fendre, en même tem ps que sa propre 
cause, celle de la F landre . E t c 'est ainsi, 
que la bataille de C ourtra i, le 11 juillet 
1302, fut une so rte  de V alm y. E lle le 
fut pa r la com position des arm ées en 
présence et pa r l'esp rit qui les anim ait : 
d 'u n e  part, la fleur de la noblesse fran 
çaise et une infanterie  de m ercenaires, 
venues pour défendre , en même temps 
que les prérogatives de la couronne de 
F rance, des privilèges, un régime; de 
l’autre, d ’épais bataillons de milice vo
lontaire , sans en trainem ent militaire, 
mais anim és du patrio tism e régional le 
plus vif, g reffé  su r des revendications 
de classes et un sentim ent dém ocratique 
très nets.

Peu  im porte, dès lors, que la victoire 
de C ourtra i d û t être  suivie de  sombres 
lendem ains : la F landre , tendue dans un 
effo rt sans p récédent qui stupéfia l’E u 
rope, é tait parvenue d ’un seul coup à la 
conscience d ’un patriotism e dém ocrati
que contre lequel les revers qui suivirent 
ne devaient point prévaloir.

Henri LAURENT.

LE FAUX 
P A T R I

1. —  LE P A T R IO T IS M E  O F F IC IE L .

E ntre  no tre  patrio tism e officiel e t ce
lu i des K lauw aerts  de la bataille des 
E perons d O r, il n ’y a, pour ainsi dire, 
aucune com m une m esure.

Le patrio tism e qu 'on  enseigne dans 
nos écoles est à  base de nationalism e, 
de xénophobie la ten te et de soumission 
à l’o rd re établi.

La B elgique est l ’œ uvre d ’un long 
passé, qu ’il iau t, coûte que coûte, dé fen 
d re  et m aintenir. D an s la pensée du pa- 
trióte, la te rre  na ta le  s ’étend ju sq u ’à 
l’exacte  lim ite que les dern iers traités 
ont fixée su r la carte. C eux qui, avan t 
lui e t si h au t qu 'il rem onte d an s  le passé, 
o n t hab ité  un poin t quelconque de cette 
terre, il les considère comme ses ancê
tres. C eux qui l 'h ab iten t m ain tenant, è 
quelque classe q u ’ils appartiennen t, sont 
ses frères. D ans la paix com me dans la 
guerre, il les préfére ra  toujours aux 
étrangers . La nation , ainsi conçue, est 
une g rande famille, à  laquelle on ap p a r
tien t non p a r  choix n i p a r raison, mais 
p a r  naissance, et où chacun est solidaire 
de tous, quel que soit l’o rd re instauré, 

Poussée à l ’extrêm e, cette conception 
du patriotism e —  qui nous est venue de 
l ’é tranger —  est celle-là même qui p ré 
vaut, tou t en se con trarian t, chez les n a 
tionalistes flam ands et leurs ém ules w al
lons. T o u t en su bstituan t à  la  patrie  
belge une « te rre  na ta le  » de m oindre 
extension, les uns et les au tres ne font 
q u ’accentuer le ca rac tè re  inconditionnel 
des liens qui les ra ttach en t à . tous les 
hom m es que le hasa rd  a fait n a ître  dans 
les mêmes p la ines ou dans les mêmes 
vallées : l’iden tité  de la  race e t de la 
langue v ient encore ren fo rcer chez eux 
le sentim ent d ’une p aren té  réelle.

B ref, q u ’il soit Belge, F lam and  ou 
W allo n , le patrio tism e officiel que nous 
tâchons de défin ir se fonde essentielle
m ent su r une géographie convention
nelle, su r une in terp ré ta tion  tendancieu
se de l ’histoire et su r la m éconnaissance 
des véritables raisons qui créen t entre 
les hom m es des liens de so lidarité au 
thentiques et durables.

ET LE VRAI 
O T I S M E

lutte, une conscience de classe s ’était 
formée dans le p ro lé taria t flam and. Les 
goedendags frappaien t des casques 
français, roais c ’est su rtou t aux  têtes des 
g rands  « donneurs d 'ouvrage  » q u ’ils en 
voulaient.

N aturellem ent, les revendications po 
litiques allaien t de pair avec les reven 
dications sociales. Le dro it de rep résen
tation, les restrictions des privilèges des 
gildes, le contrô le des m agistrats : au 
tan t d ’expressions de la même volonté 
d ’instau rer dans la com mune plus de 
justice économique, d 'égalité  et de liber
té. P ou r les homm es de 1302, la patrie 
n 'é ta it ni une fiction géographique, ni 
une en tité morale, mais sim plem ent l’en 
semble de leurs in térêts de classe, inse
parables de l’idéal dém ocratique.

2. - LE P A T R IO T IS M E  

M U N IE R S .
D ES C O M -

C es raisons, nous les trouvons, dans 
leur form e la plus spontanée, à  l’é ta t le 
p lus pur, chez les com m uniers de 1302.

Elles ne sont ni d ’o rd re ethnique, ni 
d ’o rd re  linguistique. Les Leliaerts, com
me les K lauw aerts, é taien t flam ands. En 
revanche, il y avait des N am urois à 
G roeningen, et ils se trouvaient du bon 
côté.

P as  la moindre apparence, d 'au tre  
part, d ’une hostilité systém atique à 
l’é tran g er : les com m uniers savaien t très 
bien q u ’ils servaient le roi d ’A ngleterre  
en même tem ps que leur com te. N ulle 
trace, enfin, de nationalism e territorial, 
chez ces B rugeois et ces G antois, tou
jours en conflit en tre  eux ou avec les 
gens du p la t pays.

Les soulèvem ents de 1280 et de 1302 
n ’eurent que des causes sociales. C e fu
ren t les épisodes culm inants de la lu tte  
incessante qui m etta it aux prises, de
puis un q uart de siècle, les ouvriers d ra 
piers et le patriciat. A u cours de cette

3. LE V R A I  P A T R IO T IS M E .

D e leur exemple, nous pouvons tirer 
deux leçons.

La prem ière est que, dans le p ay s  où 
nous sommes, si l’on veut que le peuple 
garde  son attachem ent à  la te rre  natale, 
il fau t com battre le nationalism e, qu'il 
soit unitaire ou régionaliste, comme une 
idéologie m alfaisante. Le nationalism e 
conduit à l'isolem ent, à la haine de 
l’étranger, au  m ilitarisme, tô t ou tard  à 
la guerre. Replié su r lui-mêm e, ce pays 
ne peut vivre. N o tre  peuple, plus qu’au 
cun autre, hait la guerre. U ne Belgiqi 
nationaliste, une F lan d re  ou une W a , 
Ionie nationalistes, seraient irrespirablei.

Com bien d ’intellectuels, d 'ailleuri 
pensent, à  cet égard , comme le peuple ! 
Q u 'o n  leur dem ande s 'ils sont patriotes. 
Ils répondron t que c ’est là un terme 
qu’on a  beaucoup galvaudé, et qu ’ils 
n ’aim ent pas énorm ém ent. M ais s'ils 
vont au  fond de leur pensée, ils a jo u te 
ront : « E n  tout cas, on est mieux chez 
nous que parto u t ailleurs pour com pren
dre et accueillir l’é tranger sans p réven
tion. C ’est pourquoi nous préférons no
tre  pays aux au tres. »

U ne au tre  leçon, tout aussi actuelle, 
qui se dégage non seulem ent de l’épi
sode de 1302, mais encore de toute n o -‘ 
tre  histoire : c 'e s t que le patriotism e est 
intim em ent lié chez nous à l'existence 
d ’un régim e dém ocratique libre de toute 
contrain te, épris de justice sociale et ré
solum ent égalitaire.

Q ue nos gouvernan ts le sachen t bien! 
P our les m asses belges, une patrie  qui 
n ’est pas une te rre  libre cesse d ’ê tre  une 
patrie. L 'hom m e du peuple est patriote 
dans  la m esure où la volonté populaire 
est souveraine, dans  la m esure où les 
dro its  du travail son t respectés, uans la 
m esure où l ’in térê t de la nation  sè con 
cilie avec les in térêts  des classes les plus 
nom breuses et les plus unies.

C 'es t en cela que consiste le véritable 
patriotism e : dans  l'a ttachem en t à y n ré
gime qui assure à chacun le pain, la li
berté, la paix. Avis aux  faux patriotes, 
réac tionnaires de toutes couleurs, si im
patien ts  d ’un « pouvoir fort » ! P ou r être 
véritablem ent fort, le pouvoir, en Bel
gique, ne peut ê tre  exercé que par le 
peuple et pour le peuple, contre le capi- 
peuple et pour le peuple, contre le con 
servatism e sans idéal, contre le cap ita 
lisme sans patrie.

Henri NORDEN.

A C O U P S  D E  C I S E A U X  - R E V U E  D E  L A  P R E S S E
UN PROGRAMME A MEDITER.

« La guerre totale réclame tout du  citoyen, 
et non pas seulement son activité extérieure. 
Il s’agit, en d’autres termes, d'une mobilisa
tion des forces morales et intellectuelles de 
l'individu, mis au service du but unique et 
suprême : la guerre.

L ’idée morale du service doit tout dominer. 
Et la guerre ne devra pas être, pour le fonc
tionnaire de la nouvelle société, uniquement 
une occupation. L ’idée de la guerre devra le 
remplir entièrement, être sa préoccupation 
excluvive, ne laissant de place pour aucune 
autre pensée. Elle doit être sa grande passion, 
son seul plaisir, son vice et son sport, une vé
ritable monomanie ».

On croit rêver. Est-ce une citation du Gior
nale d ’Italie, du Vôlkische Beobachter ? Un 
prospectus de marchands de canons? Oui et 
non. Ces lignes sont la conclusion d’un article 
doctrinal paru dans l’Indépendance belge du 
8 juillet.

l a  f a u c il l e  e t  le m a r t e a u .

Cette fois, le secrétaire de rédaction de Rex  
a été un peu fort. Habitué a reprendre comme 
slogans les mots d’ordre de la démocratie : 
« par le peuple e t pour le peuple », « front 
populaire, » etc., il a bonnement intitulé une 
rubrique économique du Pays réel : « La fau
cille ... et ... le marteau * ...

Ce titre, imprimé en rouge, surm ontait la 
page 10 du Pays réel du 14 juillet. Le lende
main il avait disparu. C’est dommage. Il ne 
m anquerait pas de faire une forte impression 
sur les petits boursiers, les dames patrones
ses, les lecteurs de Cassandre et de la Gazette, 
où Rex a recru té jusqu’ici l’élite de sa clien
tèle.

LES DEUX VISAGES DE REX.

Le m eilleur moyen de ne pas se tromper, 
disait le brave Faguet, c’est encore de se con
tredire. Les gens de Rex estiment que c'est 
aussi le m eilleur moyen de rafler des voix à 
droite e t à gauche.

On pouvait lire dans le Pays réel du 25 juin 
(il s’agit des grèves liégeoises) :

« Les piquets de policiers et gendarmes se 
sont volatilisés; la vie reprend ses droits. Une 
dure bataille a été gagnée. », et dans R ex  du 
26 ju in  :

« La gendarmerie est redoutée, haïe. Le 
peuple ne parvient pas à comprendre le rôle 
important et nécessaire que ces serviteurs de 
l’ordre jouent dans notre société... S i de telles 
erreurs sont supportables en temps de calme, 
il faut reconnaître qu’en période de trouble 
nous risquons de les payer bien cher. Est-il 
admissible, par exemple, qu’une police comme 
celle, ..., de Liège ne  possède aucun service 
motorisé propre et que pour faire face aux 
nécessités du service elle doive réquisitionner 
des autocars afin d ’assurer le transport des 
policiers ? Ne parloiis pas de son armement : 
un  sabre et un  revolver ! »

Il faut faire sa lèche aux ouvriers : alors, on 
ironise sur les gendarmes. Mais il faut aussi 
conserver sa clientèle bourgeoise : alors, on 
réclame pour les policiers des autos-mitrail- 
leuses.

PROSE DE GENTILHOMME.

Extrait d ’un article deLa Gazette, signé 
Milly (6 ju illet) :

« Les fem m es ont joué un grand rôle, com
m e toujours, dans les grèves; elles ont du ga
loubet, elles crient comme des putois, avec 
de grands gestes impressionnants, et quand 
elles sont là, les grévistes doivent marcher. 
Ce sont elles qui sont les plus enragées pour 
réclamer des augmentations de salaires plus 
élevés et crier famine  ».

Combien ce goujat touche-t-il à la ligne 
pour insulter les femmes du peuple ?

NOTRE SŒUR LA FRANCE.

Tant que la France fu t la proie des Tardieu, 
des Laval et des Chiappe, les journaux réac
tionnaires n’avaient pour elle qu’admiration et 
tendresse. Récemment encore la Meuse de 
Liège débordait les rives de la francolatrie, à 
l’occasion d'une visite de cette vieille bête de 
Doumergue dans la « cité ardente ».

Mais voici que le vrai peuple de France se 
réveille. Aussitôt, c’est la consternation et la 
fureur. Une France qui ne serait pas celle du 
Matin, de Gringoire, de Candide !... Oyez la 
Gazette (6 juillet) :

« M axime Gorki disait des Franç;ais : « Il 
n ’y a aucun pays où il y ait moins d ’esclaves 
qu’en France, et plus de valets ».

Cette opinion a pris la valeur d ’une prophé
tie lorsqu’on constate l’abjecte servilité dont 
font preuve, depuis l’avènem ent du Front po
pulaire chez nos voisins, leurs parlementaires, 
leur presse, et mêm e leur radio ».

DEFENSE AUX FONCTIONNAIRES DE PENSER.

C’est un titre  de l'Etoile Belge (6 juillet). 
Qu’un journal « libéral » — en dehors de 
La Dernière Heure — revendique pour les 
fonctionnaires la liberté de penser, le fait n ’é 
tait pas banal !

Mais de quoi s’agissait-il ? D’une circulaire 
adressée par M. Léon Blum aux fonctionnai
res appartenant aux ligues légalement dissou
tes, et les avertissant de n ’avoir plus à p ren 
dre p art aux m anifestations de ces ligues ? 
Quoi de plus normal ?

Si l’Etoile Belge nous parla it plutôt de cer

taine circulaire, parfaitem ent illégale, par la
quelle M. Lippens fit défense aux fonctionnai
res de l’enseignement d ’exprim er librement 
leur opinion sur les questions politiques ?

COMMENT ON ECRIT L'HISTOIRE.

Après l’interpellation Jacquemotte, l’EcJio de 
la Bourse (8 juillet, p. 1) écrivait ce qui suit :

« Dissipons des équivoques, a dit M. De Man. 
Le public croit que le Trésor a fait des avan
ces aux entreprises privées. M. Jacquemotte 
parle de milliards pris dans la poche du con
tribuable. Tout au moins à l’égard de l'opinion, 
il faut dire qu'en aucun cas le Trésor n ’a eu  à 
intervenir en faveur d ’entreprises privées à la 
suite de crédits ouverts... »

L ’Etat n'a donc rien perdu. Il n ’y  a pas eu 
de volés, — et pas de voleurs ».

Le résumé du discours de De Man est in
complet : le M inistre a déclaré que l’Etat, sans 
ouvrir les crédits du Trésor aux entreprises 
obérées, les avait couvertes du moins de ses 
garanties.

D’autre  part, il s’est bien gardé de dire qu’il 
n ’y avait pas eu de volés. En fait, les petits 
épargnants qui avaient confié leur avoir aux 
sociétés défaillantes ont été volés. En fait, les 
di/igeants des dites sociétés les ont dépouillés, 
tout en s’efforçant de sauvegarder leurs pro
pres capitaux. Il y a donc eu des volés, et des 
voleurs. Quel in térêt l’Echo de la Bourse a-t-il 
à vouloir le cacher ?

LE FRONT POPULAIRE EN MARCHE.

Nous avons le plaisir à détacher du Peuple 
du 8 ju illet ces quelques lignes, qui nous rap 
pellent que dès le 18 juin le même organe in
titu la it une de ses chroniques : « Vers le Front 
Populaire » ;

« Le m ouvem ent du Front populaire se ré
vèle, dans certaines régions du pays, d'une 
puissance vraim ent impressionnante.

Lundi soir, en dépit d’une chaleur sénéya- 
lienne, a eu lieu, à l'Hôtel de Ville de Saint- 
Ghislain, un meeting où parlèrent M. Hubert 
Frère, préfet de l'Athénée du Centre, M. Par
fait, chrétien, collaborateur de V *. Avant- 
Garde », les citoyens Coulon, communiste, et 
Louis Piérard, député socialiste.

Un public enthousiaste, de sept à huit cents 
personnes, s’écrasait dans la salle et les esca
liers voisins.

Des sections locales du Front populaire se-_ 
ront créées dans toutes les grandes communes 
du Borinage, sous les auspices d’une section 
régionale constituée a Mons lundi *.

LES GRRANDES REVELATIONS INEDITES 
DE REX.

« Le gouvernement va-t-il enfin accepter le 
combat sans dérobade ? »  Le Pays réel daté 
du 10 juillet débutait par cette interrogation 
véhémente. A l’heure même où il sortait de 
presse, la Chambre attendait avec curionité 
que M. Sindic daignât se m ontrer. Quand il t-e 
montra, 1» séance éta it levée. Il avait été jugé 
par défaut. Son discours, cependant, était prêt 
M. d* Grunne fu t chargé de le porter au Sè
nsi. le  soir même. M. de Grunne n’est pas très 
doué. A l’Ecole des Chartes, où ii Bt 
jadis, nos amis parisiens le surnom m aient « le 
comte à dorm ir debout ». Cette fois, il n ’en
dorm it pas le Sénat. Mais il l’amusa prodigieu
sement.

On a lu dans la presse quotidienne, les dé- , 
tails de cette exhibition lamentable.

Il est inutile d’y revenir.
Bornons-nous à dire que le grotesque de ce. 

incartades rexistes ne doit pas détourner l 'a t
tention de la question posée, qui est celle de 
l’assainissement intégral et rapide de la poli
tique parlementaire. Les faits dénoncés depuis 
deux ans par l’opposition exigent des sa fic
tions. La démagogie rexiste ne nous dispense 
pas de les réclamer. Au contraire^*

STILO.
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Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Archives & Bibliothèques de l’ULB 

 
 
 

L’usage des copies numériques réalisées par les Archives & Bibliothèques de l’ULB, ci-après A&B,, 
d’œuvres littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un 
certain nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur 
le site web des A&B et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon 
les trois axes protection, utilisation et  reproduction. 
 

Protection 
 

1. Droits d’auteur 
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire. 
Les  œuvres littéraires numérisées par les A&B appartiennent  majoritairement au domaine public. 
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les A&B auront pris le soin de conclure un accord avec 
leurs  ayant  droits  afin  de  permettre  leurs  numérisation  et  mise  à  disposition.  Les  conditions  
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées 
sur la dernière page du document protégé. 
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue. 
 

2. Responsabilité 
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. 

Les A&B déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des 
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les A&B 
ne pourront être mises en  cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés ; et la 
dénomination  ‘Archives & Bibliothèques de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au  
prétexte   d’utiliser  des documents numérisés mis à disposition par elles. 
 

3. Localisation 
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de    
la    forme 
<http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document ; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les A&B 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document 
numérisé. 
 

Utilisation 
 

4. Gratuité 
Les  A&B mettent gratuitement à la disposition du public les copies  numériques d’œuvres littéraires 
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur 
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur. 
Pour  les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions  particulières 
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé. 
 

5. Buts poursuivis 

Les  documents  numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à  
usage  privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer 
contre rémunération est tenu d’en demander  l’autorisation aux A&B, en joignant à sa requête, 
l’auteur, le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s) concerné(s). 
Demande à adresser au Directeur des Archives & Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue 

Franklin Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be.  

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
mailto:bibdir@ulb.ac.be
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6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les  documents utilisés, 
par   la mention  « Université  Libre  de  Bruxelles -  Archives & Bibliothèques »  accompagnée  des  
précisions  indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 
 

7. Exemplaire de publication 
Par  ailleurs, quiconque publie un travail  – dans les limites des utilisations autorisées  -  basé sur 
une partie substantielle d’un ou plusieurs document(s) numérisé(s),  s’engage  à remettre ou à 
envoyer gratuitement aux A&B un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire à adresser au Directeur des Archives & Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue 

Franklin Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles.  Courriel : bibdir@ulb.ac.be.  

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont 

accès via le site web des A&B ; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces liens profonds, devra voir le document  s’ouvrir dans une 

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Archives et Bibliothèques de l’ULB’. 

 

Reproduction 
 

9. Sous format électronique 
Pour toutes les  utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte le téléchargement, la copie et 
le stockage des documents numérisés sont permis ; à l’exception du dépôt dans une autre base de 
données, qui est interdit. 
 

10.     Sur support papier 
Pour toutes les  utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 
 

11.    Références 
Quel  que soit le support de reproduction, la suppression des références aux Archives & 
Bibliothèques  dans les documents numérisés est interdite. 
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